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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Jacques Maziade): Mesdames et
messieurs, je constate que nous avons le quorum.

Nous pouvons maintenant procéder à l'élection d'un président.

Je suis prêt à recevoir des motions à cet effet.

L'hon. Wayne Easter (Malpeque, Lib.): Je propose Shawn
Murphy.

Le greffier: Il est proposé par M. Easter que Shawn Murphy
assume la présidence du comité.

Y a-t-il d'autres propositions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

La motion est adoptée.

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Murphy dûment
élu président du comité.

Avant d'inviter M. Murphy à occuper le fauteuil, si le comité le
veut bien, nous allons maintenant procéder à l'élection d'un vice-
président. Je suis maintenant prêt à recevoir une motion pour
l'élection du premier vice-président qui doit être un membre du parti
ministériel.

M. Harold Albrecht (Kitchener—Conestoga, PCC): Je propose
Mme Davidson.

Le greffier: Il est proposé par M. Albrecht que Mme Davidson
soit élue vice-présidente du comité.

Y a-t-il d'autres propositions? Non?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

La motion est adoptée.

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et Mme Davidson
dûment élue vice-présidente du comité.

[Français]

Je suis maintenant prêt à recevoir des motions pour le poste de
deuxième vice-président.

Mme Carole Freeman (Châteauguay—Saint-Constant, BQ):
Je me précipite pour proposer la candidature de mon collègue
M. Siksay.

Le greffier: Il est proposé par Mme Freeman que M. Siksay soit
élu deuxième vice-président.

Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

Des députés: D'accord.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Siksay dûment élu
deuxième vice-président du comité.

[Traduction]

J'inviterais maintenant M. Murphy à prendre place au fauteuil.

Le président (L'hon. Shawn Murphy (Charlottetown, Lib.)):
Merci.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à tous à ce comité qui est très
intéressant et d'une grande importance. Bon nombre d'entre vous
savent peut-être qu'au cours des cinq dernières années, j'ai eu le
plaisir et le privilège d'assumer la présidence du Comité des comptes
publics. Même si je crois posséder maintenant une bonne
compréhension des comptes publics, je ne sais pas, et je ne prétends
pas savoir grand-chose de l'accès à l'information, de l'éthique ou de
la protection de la vie privée. Donc, j'aurai certainement besoin de
votre aide et de vos conseils au fil de nos travaux.

Après la séance, j'aimerais que le comité de direction se réunisse,
simplement pour commencer à discuter des futurs travaux du comité.
Je demanderais donc à tous les membres du comité de direction de
demeurer ici à la fin de la séance.

Je voudrais également vous préciser la façon dont j'aimerais que
nous procédions — elle est très semblable à notre façon de faire au
Comité des comptes publics, que je trouvais très efficace —, c'est-à-
dire que le comité de direction se réunira toutes les semaines, de
préférence le lundi ou le jeudi, pour des séances d'une durée
maximale d'une heure, à huis clos, bien entendu, ce qui nous
permettra de régler les éventuelles divergences d'opinions ou de
points de vue. J'espère que le comité de direction pourra résoudre ces
difficultés. C'est tout ce que j'avais à dire. J'espère que tout ira bien
au sein de notre comité; je pense que ce sera le cas.

Avant que nous n'ajournions la séance, monsieur Siksay, vous
avez une motion à présenter pour en donner avis; c'est très bien. Je
vais vous céder la parole à cette fin, puis nous ajournerons la séance.

M. Bill Siksay (Burnaby—Douglas, NPD): Merci, monsieur le
président. J'aimerais en faire la lecture. La motion est assez longue,
mais elle concerne les travaux qui occupaient notre comité avant que
le Parlement n'ajourne pour l'été.

J'aimerais donner avis de la motion suivante:
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Que le comité signale ce qui suit à la Chambre:

Le jeudi 1er avril 2010, le Comité a convenu, conformément à l'article 108(3)h)
(vi) du Règlement et à la motion adoptée par le comité le même jour,
d'entreprendre une étude sur les allégations d'ingérence dans les demandes d'accès
à l'information. Une copie de la motion adoptée par le comité est annexée au
présent rapport.

1) Dans le cadre de cette étude, le comité a décidé d'inviter Sébastien Togneri à
comparaître devant lui. Voici les faits:

Le 12 avril 2010, le comité a envoyé une invitation à Sébastien Togneri afin qu'il
comparaisse devant ses membres le 6 mai 2010. Le 28 avril 2010, l'avocat de
M. Togneri a envoyé une lettre au comité disant que M. Togneri ne comparaîtrait
pas devant le comité. Le 4 mai 2010, le comité a adopté une motion (ci-annexée)
afin d'assigner Sébastien Togneri à comparaître devant lui. Sébastien Togneri a
comparu devant le comité lors des réunions du 6 et 11 mai 2010, et à chacune des
deux réunions, on l'a informé que son assignation à comparaître demeurait en
vigueur.

Le 25 mai 2010, le leader du gouvernement à la Chambre des communes a fait
une déclaration concernant la comparution des employés de ministres devant les
comités parlementaires. Une copie de cette déclaration est annexée au présent
rapport.

Le comité a reçu du ministre des Ressources naturelles une lettre datée du 31 mai
2010 dans laquelle ce dernier indiquait avoir « informé Sébastien Togneri et
Jillian Andrews [qu'il comparaîtrait] à leur place devant le comité ». Une copie de
cette lettre est annexée au présent rapport.

M. Togneri a refusé de comparaître à la réunion du 3 juin 2010 alors qu'il n'était
pas dûment libéré.

2) Dans le cadre de cette étude, le comité a décidé d'inviter Jillian Andrews à
comparaître devant lui. Voici les faits:

Le 25 mai 2010, le leader du gouvernement à la Chambre des communes a fait
une déclaration concernant la comparution des employés des ministres devant les
comités parlementaires. Un exemplaire de cette déclaration est joint au rapport.

Le 27 et le 28 mai, le comité a envoyé des invitations à Jillian Andrews afin
qu'elle comparaisse devant ses membres le 8 juin 2010. Jillian Andrews n'a jamais
répondu à ces invitations.

Le comité a reçu du ministre des Ressources naturelles une lettre datée du 31 mai
dans laquelle celui-ci notait qu'il avait informé Sébastien Togneri et Jillian
Andrews qu'il allait comparaître à leur place. Une copie de cette lettre est annexée
au rapport.

Le comité a alors décidé d'assigner Jillian Andrews comme témoin afin qu'elle
comparaisse le 8 juin 2010. L'huissier chargé de l'exécution de l'assignation a
tenté à plusieurs reprises de contacter Jillian Andrews pour prendre des
dispositions concernant l'exécution de l'assignation (voir les rapports de l'huissier
ci-joints). Même si Mme Andrews savait que l'huissier avait tenté de la contacter à
plusieurs reprises, elle n'a pas donné suite aux démarches de ce dernier. Jillian
Andrews ne s'est pas présentée à la séance du comité le 8 juin. En raison des
tentatives nombreuses et infructueuses de l'huissier de contacter Mme Andrews
pour l'assigner à comparaître, le comité a adopté le 8 juin 2010 une motion (ci-
annexée) considérant l'assignation comme ayant été dûment exécutée, étant donné
son caractère public, et obligeant Mme Andrews à comparaître au plus tard le
16 juin 2010.

Mme Andrews n'a pas tenté de fixer une date de comparution devant le comité
avant cette date.

3) Dans le cadre de cette étude, le comité a décidé d'inviter Dimitri Soudas à
comparaître devant lui. Voici les faits:

Le comité a invité Dimitri Soudas à comparaître devant lui dans le cadre de son
étude sur des allégations d'intervention dans les demandes d'accès à l'information.
M. Soudas devait comparaître comme témoin lors de la réunion du 11 mai du
comité et était présent dans la salle de comité à cette date. Cependant, une alarme-
incendie a interrompu la réunion du comité, qui n'a pas entendu ou interrogé
M. Soudas.

Le 25 mai 2010, le leader du gouvernement à la Chambre des communes a fait
une déclaration concernant la comparution des employés des ministres devant des
comités parlementaires. Un exemplaire de cette déclaration est joint au rapport.

Le 25 mai 2010, M. Soudas devait comparaître devant le comité. Il a téléphoné au
greffier du comité avant la réunion pour dire qu'il ne pourrait y assister, car le
gouvernement avait annoncé que le personnel politique ne devait pas témoigner
devant les comités parlementaires.

Le 27 et le 28 mai, le comité a envoyé des invitations à Dimitri Soudas afin qu'il
comparaisse devant ses membres le 10 juin 2010. Dimitri Soudas n'a jamais
répondu à ces invitations.

Le comité a reçu du premier ministre une lettre datée du 1er juin dans laquelle
celui-ci l'informait qu'il avait ordonné à M. Soudas de ne pas comparaître devant
le comité. Une copie de cette lettre est annexée au rapport.

Le comité a alors décidé d'assigner Dimitri Soudas comme témoin afin qu'il
comparaisse le 10 juin 2010. L'huissier chargé de l'exécution de l'assignation a
tenté à plusieurs reprises de contacter Dimitri Soudas pour prendre des
dispositions concernant l'exécution de l'assignation (voir les rapports de l'huissier
ci-joints). Même si M. Soudas savait que l'huissier avait tenté de le contacter à
plusieurs reprises, il n'a pas donné suite aux démarches de ce dernier. Dimitri
Soudas ne s'est pas présenté à la séance du comité le 10 juin. En raison des
tentatives nombreuses et infructueuses de l'huissier de contacter Dimitri Soudas
pour l'assigner à comparaître, le comité a adopté le 8 juin 2010 une motion (ci-
annexée) considérant l'assignation comme ayant été dûment exécutée, étant donné
son caractère public, et obligeant M. Soudas à comparaître au plus tard le 16 juin
2010.

M. Soudas n'a pas tenté de fixer une date de comparution devant le comité avant
cette date.

● (1540)

Conclusion

En conséquence, le comité a des raisons de croire qu'il y a peut-être eu atteinte
aux privilèges. Il estime qu'il est de son devoir de soumettre la question à la
Chambre afin qu'elle puisse prendre les mesures qu'elle jugera appropriées.

Voilà donc la motion, et une liste des annexes mentionnées
précédemment y est jointe.

Merci, monsieur le président.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Siksay.

Bien sûr, il s'agit simplement du dépôt d'un avis, et nous n'allons
pas discuter de la question maintenant.

La seule remarque que je ferai, monsieur Siksay, c'est qu'il s'agit
d'une longue motion qui aurait réellement dû avoir été traduite dans
les deux langues officielles avant d'être déposée au comité. Je
présume que c'est pour cela que vous l'avez lue, mais à l'avenir,
j'aimerais qu'elle soit dans les deux langues officielles.

Madame Freeman.

● (1545)

[Français]

Mme Carole Freeman: Monsieur le président, la motion que
présente aujourd'hui M. Siksay est des plus intéressantes et des plus
pertinentes. En effet, nous avons travaillé, tout le printemps dernier,
relativement à la Loi sur l'accès à l'information et nous avons tenté
d'obtenir des renseignements auprès des différents témoins qui ont
été mentionnés dans la motion de M. Siksay. Non seulement avons
nous eu de la difficulté à obtenir les témoignages, mais nous avons
dû faire face, d'une certaine façon, à une obstruction systématique de
la part de certains ministres qui nous refusaient l'accès à ces témoins.
Je pense que, dans cette motion qui est présentée...

[Traduction]

Le président: Je vous arrête tout de suite. Nous ne débattons pas
de la motion maintenant. M. Siksay l'a simplement déposée pour en
donner avis. C'était le seul objectif, madame Freeman.

[Français]

Mme Carole Freeman:Monsieur le président, M. Siksay propose
la motion et je propose d'en débattre.

[Traduction]

Le président: Nous n'en débattrons pas tout de suite, et M. Siksay
en est conscient. Nous le ferons à un autre moment dans le cours de
nos travaux. M. Siksay l'a bien compris, alors nous n'allons pas en
discuter tout de suite.

[Français]

Mme Carole Freeman: Je veux en discuter, monsieur le
président.
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[Traduction]

Le président: Pour cela, madame Freeman, le seul moyen serait
d'obtenir le consentement unanime du comité. Les règles sont très
claires là-dessus. La motion a été présentée uniquement à des fins
d'avis. M. Siksay le comprenait. Il a déposé sa motion, et il l'a lue
aux fins du compte rendu parce qu'il ne l'avait pas dans les deux
langues officielles. On se penchera sur cette motion plus tard au
cours des travaux du comité, lorsque M. Siksay souhaitera la
présenter. Les règles sont ainsi faites.

[Français]

Mme Carole Freeman: Monsieur le président, M. Siksay a
présenté sa motion. Elle n'est pas présentée dans les deux langues
officielles, mais comme il l'a présentée, elle est recevable. Donc, rien
ne nous empêche d'en discuter.

[Traduction]

Le président: Non. Ma décision est claire. On n'en discutera pas
avant l'expiration de l'avis de 48 heures, qui a pris effet il y a environ
sept minutes.

[Français]

Mme Carole Freeman: L'avis est déposé maintenant. Le comité
est actuellement saisi... On n'a pas besoin d'un préavis de 48 heures.
Nous sommes saisis de la motion.

[Traduction]

Le président: La présidence a tranché qu'il fallait un délai de
48 heures, en conformité avec les motions de régie interne du
comité.

Madame Thi Lac.

[Français]

Mme Ève-Mary Thaï Thi Lac (Saint-Hyacinthe—Bagot, BQ):
Monsieur Murphy, un peu plus tôt, vous avez dit qu'il fallait le
consentement unanime des membres du comité. Maintenant, vous
dites qu'on ne débattra pas de la motion parce que vous n'avez pas
reçu de préavis. Toutefois, vous n'avez pas demandé le consentement
unanime. On n'a pas voté. Vous ne nous avez pas demandé si nous
étions d'accord. Vous ne savez pas qui s'y oppose et qui y est
favorable. Vous avez tranché, même si, un peu plus tôt, vous avez dit
avoir besoin du consentement unanime pour ne pas demander le
préavis de 48 heures.

Je vous demande donc de demander aux membres du comité s'il y
a consentement unanime avant de rejeter la demande de ma
consoeur.

[Traduction]

Le président: Personne ne m'a jamais prié de demander le
consentement unanime. Ce serait inhabituel, mais si vous voulez que

je demande au comité si M. Siksay a le consentement unanime...
M. Siksay n'en a pas fait la demande lui-même.

Quoi qu'il en soit, je vais demander si Mme Freeman a le
consentement unanime du comité pour traiter cette motion
immédiatement.

Je vois que ce n'est pas le cas, et l'avis de 48 heures est entré en
vigueur. Vraiment, la discussion est terminée, mesdames et
messieurs.

Je demanderais aux membres du comité de direction de rester.
Nous allons nous réunir à huis clos, si vous le voulez bien.

L'hon. Wayne Easter: J'ai une question à poser au sujet du
comité de direction. Certains comités comptent un représentant de
tous les partis, auquel cas, la présidence est plus neutre; et dans
d'autres comités, il en va autrement. Quelle est actuellement la
composition de notre comité de direction?

Le président: Eh bien, monsieur Easter, le comité de direction est
formé des membres déterminés par les motions de régie interne.
Vous avez raison de dire que dans certains comités... C'est une chose
dont nous devrions probablement discuter. Mais nous ne pouvons
pas le faire immédiatement. Cela nécessiterait une modification des
motions de régie interne.

Pour la gouverne des membres du comité, il y a deux moyens de
s'y prendre. Je crois qu'en ce moment, vos motions de routine
précisent que le comité de direction doit être formé du président, de
deux vice-présidents et d'un membre d'un autre parti non représenté,
c'est-à-dire du Bloc québécois, en l'occurrence. Au comité d'où
j'arrive, le Comité des comptes publics, le comité de direction
consiste en la présidence et en des membres de tous les quatre partis.

D'après moi — et je ne veux pas entrer là-dedans maintenant —,
cela requiert la modification d'une motion de routine. Je ne crois pas
que ce soit le moment de le faire, mais vous voudrez peut-être y
songer. Je ne considère pas que mon rôle est de plaider pour le Parti
libéral à ces réunions, alors les choses iraient probablement mieux si
l'on modifiait les motions de régie interne pour préciser que le comité
de direction est formé de moi-même, en tant que président, et d'un
membre de chaque parti politique représenté à la Chambre des
communes.

Mais, encore une fois, c'est une chose dont nous pourrons nous
occuper plus tard.

M. Wayne Easter: Cela fera l'objet de travaux futurs du comité.

Le président: Oui.

Y a-t-il autre chose?

Eh bien, nous avons une belle année en perspective.

La séance est levée.

Le 5 octobre 2010 ETHI-23 3







POSTE MAIL
Société canadienne des postes / Canada Post Corporation

Port payé Postage paid

Poste–lettre Lettermail
1782711
Ottawa

En cas de non-livraison,
retourner cette COUVERTURE SEULEMENT à :
Les Éditions et Services de dépôt
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
Ottawa (Ontario) K1A 0S5

If undelivered, return COVER ONLY to:
Publishing and Depository Services
Public Works and Government Services Canada
Ottawa, Ontario K1A 0S5

Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre et
de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel
support, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne
soit pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois
pas permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les
délibérations à des fins commerciales visant la réalisation d'un
profit financier. Toute reproduction ou utilisation non permise
ou non formellement autorisée peut être considérée comme
une violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le
droit d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président de
la Chambre.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its Committees, in whole or in part and in any medium, is
hereby permitted provided that the reproduction is accurate
and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as
copyright infringement in accordance with the Copyright Act.
Authorization may be obtained on written application to the
Office of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne
constitue pas une publication sous l’autorité de la Chambre.
Le privilège absolu qui s’applique aux délibérations de la
Chambre ne s’étend pas aux reproductions permises. Lors-
qu’une reproduction comprend des mémoires présentés à un
comité de la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de
leurs auteurs l’autorisation de les reproduire, conformément à
la Loi sur le droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the
proceedings of the House of Commons does not extend to
these permitted reproductions. Where a reproduction includes
briefs to a Committee of the House of Commons, authoriza-
tion for reproduction may be required from the authors in
accordance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comités.
Il est entendu que cette permission ne touche pas l’interdiction
de contester ou de mettre en cause les délibérations de la
Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur
coupable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou
l’utilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its Committees. For greater certainty, this
permission does not affect the prohibition against impeaching
or questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a
reproduction or use is not in accordance with this permission.

On peut obtenir des copies supplémentaires en écrivant à : Les
Éditions et Services de dépôt

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
Ottawa (Ontario) K1A 0S5

Téléphone : 613-941-5995 ou 1-800-635-7943
Télécopieur : 613-954-5779 ou 1-800-565-7757

publications@tpsgc-pwgsc.gc.ca
http://publications.gc.ca

Additional copies may be obtained from: Publishing and
Depository Services

Public Works and Government Services Canada
Ottawa, Ontario K1A 0S5

Telephone: 613-941-5995 or 1-800-635-7943
Fax: 613-954-5779 or 1-800-565-7757

publications@tpsgc-pwgsc.gc.ca
http://publications.gc.ca

Aussi disponible sur le site Web du Parlement du Canada à
l’adresse suivante : http://www.parl.gc.ca

Also available on the Parliament of Canada Web Site at the
following address: http://www.parl.gc.ca


